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- Histoire des  Banques Populaires : un exemple de banque (non confessionnelle) dont l’un 
des initiateur fut un moine capucin, le père Ludovic de Besse 
 

 
 
Les 3 fondateurs des Banques Populaires :  
 
- Ludovic de Besse (1831-1910) 
Né à Besse, Ludovic de Besse devient abbé de 
l’ordre des Capucins en 1851. Envoyé à Angers, il 
fonde en 1878 la première Banque Populaire : la 
Banque des Travailleurs Chrétiens. 
Après la lecture des ouvrages de Seinguerlet 
concernant les banques coopératives allemandes, il 
créé à Paris Le Crédit Mutuel et Populaire qui édite 
un journal, l’Union Economique, première publication 
de diffusion d’information et de conseils sur les 
Banques Populaires. 
Dès 1889, il collabore et anime avec Charles Rayneri 
et Eugène Rostand, le Centre Fédératif du Crédit 
Populaire et transforme son journal en Bulletin du 
Centre Fédératif du Crédit Populaire. De 1880 à 
1886, 17 banques se constituent à son initiative 
 
- Charles Rayneri (1858 - ?) 
Charles Rayneri né à Bordighera est à l’origine de 
plusieurs Banques Populaires à Nice, Marseille, 
Toulouse, Cognac, et surtout Menton de 1883 à 
1910. Celle-ci connaît un vif succès et se présente 
comme la première Banque Populaire moderne, 
structurant autour d’elle un groupe fédéral régional. 
Toutes ces banques sont rassemblées dans le 
Groupe Départemental des Sociétés de Crédit 
Populaire fondé en 1895. Il crée également sept 
caisses agricoles. 
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- Eugène Rostand (1843-1915)  
Avocat de formation, Eugène Rostand devient 
Président du Conseil d’administration de la Caisse 
d’Epargne des Bouches-du-Rhône en 1886. 
Soucieux de rassembler, il est à l’origine du Centre 
Fédératif du Crédit Populaire avec Charles Raynerie et 
Ludovic de Besse. Il s’engage notamment dans des 
groupes de défense des Banques Populaires au 
Parlement. 
Sous son influence est votée la loi du 20 juillet 1895 
qui permet aux Caisses d’Epargne de participer à la 
création d’institutions dans leurs départements. En 
1917 est promulguée la loi constitutive des Banques 
Populaires, et les Caisses d’Epargne soutiendront 
dans leur région un certain nombre de créations de 
Banques Populaires. 
 
Etapes chronologiques (la banque n’a jamais été confessionnelle) 
 
1878 - 1917 : des banques pour les artisans commerçants : 
Ludovic de Besse, capucin, fonde à Angers en 1878 
ce qui est encore considéré comme la première 
Banque Populaire : la Banque des Travailleurs 
Chrétiens. A ces côtés, Eugène Rostand, 
organisateur, rassembleur et bien que n’ayant 
jamais participé à la création ou à la gestion d’une 
Banque Populaire, prône la collaboration des 
Banques Populaires avec les Caisses d’Epargne. 
Charles Rayneri est à l’origine de plusieurs Banques 
Populaires, dont la Banque Populaire de Menton, la 
plus aboutie. 
Cependant, malgré la richesse du mouvement en 
France, celui-ci ne prend pas l’ampleur des réseaux 
existant en Allemagne et Italie. Les raisons sont multiples et semblent être surtout d’ordre politique et 
sociologique. En effet, les artisans et commerçants sont assimilés au mouvement ouvrier par un 
environnement politique très conservateur et l’esprit individualiste freine les initiatives. Au total, en 
1911, il existe 12 Banques Populaires de faible envergure. Cet échec relatif fait prendre conscience 
aux promoteurs du mouvement de la nécessité d’obtenir une loi cadre à l’exemple des Caisses du 
Crédit Agricole. 
1917, est le tournant de la guerre, une grande majorité d’artisans et commerçants sont mobilisés, il 
faut les aider à reprendre leur activité. Pour autant, la loi votée en urgence en 1917, est amputée. Le 
principal abandon des députés est la création d’un organe central. Deux initiatives de l’Etat vont 
finalement lancer le mouvement : la loi du 24 octobre 1919 du crédit aux démobilisés, fonds 
débloqués pour les petits patrons et la loi du 27 décembre 1923 créant un crédit propre à l’artisanat. 
Dès lors les Banques Populaires sont dotées d’une loi fondatrice et leur mission auprès des artisans 
et commerçants est confirmée. Ce nouvel environnement va provoquer un mouvement de création de 
banques de petite taille, à faible capital et peu d’adhérents. Pour faciliter et accompagner ce 
développement, les Caisses d’Epargne peuvent participer au capital des Banques Populaires. La 
participation financière représente environ 2 à 3% du capital total des banques. Mais leur soutien est 
aussi d’ordre logistique et technique.  
 
1917 - 1929 : la solidarité en mouvement : 
Regroupées depuis les années 1880 autour du Centre Fédératif, 
où se retrouvent les Caisses d’Epargne, celles du Crédit Agricole, 
et du Crédit Mutuel, les Banques Populaires expriment leur souhait 
de s’organiser entre elles et fondent en 1921 la Caisse Centrale 
des Banques Populaires (CCBP). 
Celle-ci doit coordonner les activités des Banques Populaires en 
établissant un régime général. Elle est le premier organe de 
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représentation et exprime la capacité des Banques Populaires à suppléer aux manquements de la loi, 
aux attaques des banques à grand réseau. 
Elle démontre leur volonté de maîtriser leur organisation et préserver leurs valeurs. Mais le 
développement trop rapide et parfois improvisé de certaines banques entraîne l’ensemble dans de 
graves difficultés. 
Qu’à cela ne tienne, face à la volonté de l’Etat d’intervenir de nouveau pour renforcer les structures, 
elles se mobilisent afin de participer aux débats parlementaires et anticipent la promulgation de la loi 
de 1929 qui crée la Chambre Syndicale des Banques Populaires (CSBP) en nommant leur premier 
Conseil d’administration et le premier Président du groupe. La Chambre Syndicale des Banques 
Populaires est régie par la loi de 1901. Elle a pour fonction de représenter les Banques Populaires, 
d’exercer un contrôle administratif et de gérer le fonds commun qui assure la solidarité financière 
entre les banques. 
Les deux premiers Présidents du Groupe Banque Populaire ont des profils politiques très prononcés, 
révélant les enjeux du moment. Etienne Riché est Député de Sedan jusqu’en 1932 et Emile Sari 
Sénateur de Corse jusqu’en 1937. 
 
1925-1945 : développement naturel auprès des PME 
Les Banques Populaires confirment leur rôle indispensable auprès des petits patrons. Le constat 
qu’elles font est simple. Il leur est difficile de se développer et de perdurer en ne travaillant qu’avec 
des artisans et commerçants. Et quand les lois sociales de 1936 étranglent la trésorerie des petites 
entreprises, Charles Spinasse, alors en charge de l’économie, choisit les Banques Populaires pour 
répartir les aides de l’Etat. 
C’est une première opportunité d’ouverture qui est saisie par les Banques Populaires. Le crédit à 
moyen terme leur ouvre le marché des PME. A la suite de ce succès de répartition et de recouvrement, 
le Crédit National Hôtelier leur est rattaché en 1938. A la veille de la Seconde Guerre Mondiale, elles 
se sont donc dotées d’une Caisse Centrale, d’une Chambre Syndicale, organe de représentation, et 
d’une caisse centrale de crédit à moyen et long terme pour les entreprises. 
Et se faisant, afin de surmonter leurs difficultés, elles regroupent, fusionnent et réorganisent leur 
réseau. Passant de 100 banques en 1924 à 62 banques en 1939. Les Banques Populaires intègrent 
dans leur mode de fonctionnement le principe de rentabilité dans un cadre coopératif, fédéral et de 
solidarité. 
 
1945 - 1962 : construction d’un groupe fédéral 
La direction du groupe ne connaît aucune modification remarquable avant 1963. A sa tête, un homme 
imprègne fortement leurs orientations, Pierre Montfajon (1955-1962). L’autorité de la Chambre 
Syndicale s’inscrit dans le nouveau contexte économique dirigiste de l’après-guerre caractérisé par 
une succession de nationalisations et la mise en place d’un contrôle strict du marché de l’argent afin 
de freiner les tensions inflationnistes. Montfajon défend une vision de la coopération incitée par l’État 
et entre en opposition avec certaines Banques Populaires. 
Les missions des Banques Populaires se renforcent avec la distribution de prêts aux prisonniers, aux 
résistants, aux combattants d’Indochine et de Corée et en distribuant les financements de l’État pour 
les artisans et les PME. 
Mais Pierre Montfajon disparaît brutalement en 1962 sans avoir prévu sa succession, provoquant une 
carence importante de plusieurs mois. Sa politique centralisatrice a entrainé un désengagement des 
Présidents des banques, voir des oppositions. Les Banques Populaires prises au dépourvu, s’enlisent. 
Valéry Giscard d’Estaing, alors Ministre de Finances, propose un nouveau Président, Yves Malécot. 
Le vent de mai 68 insuffle une remise en question profonde des modes de gouvernance mis en place 
par Pierre Montfajon. C’est tout à la fois le rejet de l’autorité de la Chambre Syndicale, la volonté d’un 
meilleur équilibre de la représentativité des banques de province face à celles de la région parisienne, 
et la fracture entre le rôle des Présidents et le rôle du Directeur général. 
La nouvelle Charte de Gouvernance qui sera adoptée en 1971 redéfinit le rôle et la composition du 
Conseil Syndical. Il sera dès lors composé de neuf Présidents, et nouveauté, de six Directeurs 
Généraux et des deux Directeurs Généraux des Caisses centrales. 
 
1962-1973 : la proximité au service des particuliers  
En terme de développement, le marché des particuliers fait l’objet de toutes les attentions. Dans un 
premier temps, les banques obtiennent la possibilité de faire du crédit avec leurs sociétaires. Puis la 
Caisse Centrale des Banques Populaire (CCBP) s’associe au Crédit Social des Salariés. Mais c’est la 
loi de 1962 qui casse le carcan organisationnel du marché bancaire érigé par la loi de 1941, et permet 
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la totale ouverture de la concurrence. La CCBP établit un partenariat avec le Crédit Social des 
Fonctionnaires qui prend fin en 1971. 
Comprenant l’enjeu futur que représente la fonction publique et en appliquant les règles de solidarités 
entre les fonctionnaires, les Banques Populaires créent les Associations de Crédit et d’Epargne des 
Fonctionnaires (ACEF). 
A la suite de la rupture avec le CSF, certains de ses membres fondent une banque de l’enseignement. 
Rattachée dans un premier temps au Crédit Mutuel, la CASDEN rejoint les Banques Populaires en 
1973. 
Le développement de ce marché s’appuie sur une forte capacité d’innovation de la CCBP qui permet 
aux banques de conquérir les particuliers par l’épargne. Malgré tout, les Banques se distinguent par 
leurs particularismes et leur identité régionale forte qui sont parfois un frein au fonctionnement fédéral. 
Cela se révèle notamment par leur absence d’enseigne. 
En 1972, la Chambre Syndicale des Banques Populaires (CSBP) réussit à imposer un sigle, le +X, 
dont la définition révèle leurs spécificités : « l’addition des forces de chacun multipliant l’efficacité de 
l’ensemble ». Il faudra attendre quelques années afin qu’elles uniformisent leurs dénominations. La 
progression rapide des Banques Populaires est stoppée par deux phénomènes : les nouvelles 
orientations du Crédit Agricole qui se dirige vers la banque universelle et le développement rapide du 
Crédit Mutuel. Elles sont, dès lors, concurrencées sur leurs marchés historiques de l’artisanat et des 
entreprises. 
 
 
Les années 80 : se recentrer sur les fondamentaux en période de crise 
La crise économique de 1973 s’accompagne de mesures strictes d’encadrement du crédit et obligent 
les Banques Populaires à revoir leur fonctionnement. Le mécanisme de la globalisation bénéficie à 
ces banques par un jeu d’écriture sur les livres de la Caisse Centrale. Les banques qui n’utilisent pas 
leur enveloppe de crédit la cèdent à celles qui en ont besoin. L’Etat se désengage progressivement en 
diminuant le financement de l’économie particulièrement pour le secteur de l’artisanat. Dans ce 
contexte, les Banques Populaires accélèrent leur développement sur le marché des particuliers afin 
de préserver leur indépendance financière et leur autonomie. 
Mais le début des années 80 est marqué par une succession d’événements de rupture. Le Président 
Henri Barre qui a succédé à Yves Malécot se retire prématurément. Les Banques Populaires se 
choisissent un Président qui n’obtient pas l’agrément du récent Ministère des Finances du 
gouvernement socialiste, car ce candidat a un mandat européen d’opposition. 
Mais, alors que les Banques Populaires avaient été prises de cours à la mort de Montfajon, elles 
s’organisent et réélisent un Président, Jean Martineau, chef d’entreprise, président de la Bred Banque 
Populaire et qui par sa personnalité s’impose à Jacques Delors. Dans un contexte de nationalisation 
des banques, le danger est réel. La détention du capital par les sociétaires peut être totalement 
remise en question. 
Les Banques Populaires se recentrent donc sur leurs fondamentaux et développent des politiques 
actives autour de leur sociétariat : le développement des fonds propres et la multiplicité des porteurs 
de parts sociales, l’organisation du sociétariat dans les banques, la mise en place de structures 
d’échanges. Des axes de développement qui s’intègrent dès lors dans leur stratégie. Dernier 
événement conséquent, les Pouvoirs Publics multiplient et amplifient les mesures de prêts bonifiés 
concernant les investissements, la création d’emploi, l’exportation, les économies d’énergie. Les prêts 
sont consentis par de nombreux établissements financiers spécialisés. 
La banalisation du marché bancaire aboutit en 1980 à la création par l’Etat du Crédit d’Equipement 
des Petites et Moyennes Entreprises (CEPME) par la fusion du Crédit National Hôtelier Commercial et 
Industriel, de la Caisse Nationale des Marchés de l’Etat et du Groupement financier de la 
Confédération des PME. Le Crédit National Hôtelier disparaît, la CCBP devient le seul interlocuteur 
des Banques Populaires. 
 
1989-2009 : ouverture vers l’international 
En 1990, Jacques Delmas-Marsalet (1990–1999) devient Président et inscrit les Banques Populaires 
dans une nouvelle dynamique : un mélange de centralisme, de recherche de productivité et 
d’agressivité commerciale, tout en cherchant à préserver les fondamentaux décentralisés et 
coopératifs des Banques Populaires. Il les entraîne dans une logique de rentabilité forte, afin de se 
donner les moyens de la croissance externe sur un marché bancaire dont les parts de marché sont 
atones. 
Les premières tentatives de rapprochement avec le CIC, puis le Crédit du Nord n’aboutissent pas. 
Mais sa conviction est ailleurs. Le choix se porte sur Natexis en 1997. Ensuite, les Banques 
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Populaires vont renforcer leurs structures sous la présidence de Philippe Dupont, notamment en 
fusionnant les activités de la Caisse Centrale avec Natexis, qui deviendra Natixis à la suite du 
rapprochement de Natexis avec Ixis, filiale des Caisses d’Epargne. 
Parallèlement, la Chambre Syndicale est transformée en Banque Fédérale des Banques Populaires 
(BFBP). Toujours imprégnées d’une volonté forte de développement, les Banques Populaires mènent 
à marche forcée des fusions entre elles et migrent leur informatique sur une plateforme nationale. Ces 
actions volontaristes transforment profondément les Banques Populaires 
 
2009 : nouvelle étape, création du Groupe BPCE 
Juillet 1999 : fusion de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne et de la Banque Fédérale des 
Banques Populaires. Le rapprochement de ces 2 réseaux est évoqué de façon récurrente depuis 
1996. Coopératifs et complémentaires, ancrés dans leurs territoires, les deux réseaux partagent le 
même engagement au service du développement régional et local. En 2006, les Banques Populaires 
et les Caisses d’Epargne engagent le processus avec la création de leur filiale commune Natixis. Le 
31 juillet, les deux groupes fusionnent leurs organes centraux. C’est la naissance du deuxième groupe 
bancaire français : BPCE. 
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- Les Caisses rurales Durand 
(à forte connotation confessionnelle catholique, 1880-1950, gérées au niveau des paroisses, 
elles ont été incorporées entre 1950 et 1960 dans le Crédit Mutuel) 
 
Louis Durand (1859-1916) est un avocat, inventeur du Crédit mutuel en France. Elève au 
collège jésuite de Mongré (1872-1873) et aux Facultés catholiques de Lyon, il devient docteur 
en droit. […]. En 1890, il est inscrit au barreau de Lyon et plaide près de la cours d’appel. En 
même temps, Louis Durand assume la charge, probablement bénévole, de secrétaire de la 
grande Union du Sud-Est des Syndicats agricoles. Ses responsables s’inquiétaient alors de la 
pratique du crédit par les syndicats agricoles. Et il semble que ce soit le capucin Ludovic de 
Besse, en relation avec le comte de Saint-Victor, président de L’Union, qui ait conseillé une 
étude sur le crédit agricole. Tout naturellement, elle est confiée à Louis Durand, alors à peine 
âgé de trente ans. Comme souvent, le rapporteur déborde vite le cadre étroit fixé au départ et 
décide de s’essayer au comparatisme à l’échelle européenne. Car il soutient que des sociétés 
coopératives pourraient être à responsabilité illimitée. Et l’on voit là apparaître son idéal 
chrétien de solidarité totale entre les membres d’un groupement. Il se met en rapport avec le 
fils de Guillaume Raiffeissen, le déjà célèbre philanthrope allemand, créateur d’un 
mouvement prospère de caisses de crédit d’inspiration mutualiste et coopérative et avec un 
disciple italien, Leone Wollemborg. En une année à peine, Louis Durand rédigea un fort 
ouvrage de 783 pages sur le Crédit agricole en France et à l’étranger. Durand en retire l’idée 
que les caisses rurales de crédit doivent fonctionner selon les principes Raiffeissen 
(administration gratuite, absence de dividendes, responsabilité illimitée, caractère non 
corporatif). Le livre se serait mal vendu, nota plus tard perfidement Ludovic de Besse. Le fils 
Raiffeissen avait indiqué à Durand que les idées de son père étaient exprimées en France par 
le capucin. C’est celui-ci d’ailleurs qui aide Durand à faire valoir ses idées lors des premiers 
congrès du Crédit populaire dont il est l’initiateur. Une rupture très rapide avec de Besse 
intervient non pas tant sur des questions techniques qu’idéologiques. Car si Raiffeissen était 
luthérien, Wollemborg israélite, Durand est catholique fervent et même membre du tiers ordre 
franciscain comme l’industriel Léon Harmel. Etc… 
 
« Le clergé et la naissance des caisses rurales en Franche-Comté 1893-1914 », 
communication prononcée lors du colloque Du ciel à la terre. Clergé et agriculture (XVE-XIXE 
siècle), Rennes, septembre 2006.  
Résumé : En 1897, avec un quart des caisses françaises, le Doubs, la Haute-Saône et le Jura 
constituent l’un des principaux foyers d’implantation de l’Union des caisses rurales et 
ouvrières de Louis Durand. Introduites en 1893 avec le congrès de l’œuvre des cercles 
catholiques d’ouvriers et l’influence du modèle allemand, les caisses rurales se développent 
dans la région grâce à l’action de l’abbé Quillet. Ce fils de cultivateurs fait montre d’une 
activité inlassable, en fondant de nombreuses caisses, en écrivant des brochures de 
vulgarisation, en prenant part à des congrès catholiques, en s’intéressant aux jardins ouvriers, 
aux habitations à bon marché, à l’enseignement ménager… « Abbé démocrate » présent aux 
congrès ecclésiastiques de Reims et de Bourges, il associe à son œuvre certains de ses 
collègues ainsi que des laïcs impliqués dans le syndicalisme agricole (comme Louis Milcent 
par exemple). C’est ainsi que le mouvement Raiffeisen, remarquable par le rôle qu’y jouent 
des curés de campagne démocrate-chrétiens, volontiers antilibéraux, tend à se fondre 
progressivement dans les structures plus efficaces du syndicalisme et du crédit agricoles. La 
disparition des caisses Raiffeisen témoigne aussi du sort des structures de la contre-société 
catholique dans une région où, contrairement à la Bretagne ou à l’Alsace, l’intégration dans le 
cadre national et républicain est très largement consentie, y compris chez les hommes 
d’œuvre et les prêtres catholiques. 
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Extrait du livre « Entre idéal et réalité » de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de 
l’Université de clermont-Ferrand. Actes du colloque international d’Histoire « Finance et 
Religion » Les Caisses Rurales au service de l’Eglise Catholique de France XIXème et 
XXème siècle, de André Gueslin. (extrait-résumé) : 
 
Louis Durand, chargé d’une étude sur la question par la puissante Union syndicale du sud-est, 
se passionne pour le système allemand Raiffeisen que tentait vainement d’expérimenter un 
moine capucin, le Père Ludovic de Besse. A la suite de maintes péripéties, Louis Durand 
fonde, en 1893, l’Union des Caisses Rurales et Ouvrières Françaises (UCROF). C’est 
l’origine du mouvement des Caisses rurales Durand. 
Les caisses rurales, telles qu’elles apparaissent en France, sont des Caisses de crédit mutuel 
qui reposent sur un certain nombre de principes :  
- circonscription limitée à un territoire restreint, souvent une paroisse 
- prêts aux seuls sociétaires 
- responsabilité solidaire et illimitée des associés 
- interdiction des dividendes 
- gratuité des fonctions d’administration 
En fait, il s’agit de structures transposées en France, imitées du modèle allemand copié en 
Italie. A l’origine, celui-ci n’a rien à voir avec l’Eglise catholique. Le père fondateur, 
Frédéric-Guillaume Raiffeisen (1818-1888), est luthérien et l’imitateur italien, Wollemborg, 
est israélite. Ce n’est donc pas une institution d’essence catholique, mais les principes 
convergent avec certains enseignements du catholicisme. La démarche de Raiffeisen s’inscrit 
dans une volonté très clairement exprimée de venir en aide au plus petit et le modèle de la 
Caisse rurale est cohérent avec ce que les catholiques sociaux ont appelé « l’économie 
charitable », ce qui explique que l’idée ait séduit : ainsi en Italie, l’abbé Cerutti est à l’origine 
de certaines Caisses rurales ; en Belgique, le mouvement Raiffeisen est incarné par le 
Boerenbond catholique, en Alsace dès 1882 les premières Caisses Raiffeisen d’inspiration 
catholique apparaissent. 
Pour l’initiateur français, louis Durand, comme pour ses disciples, la Caisse rurale n’est pas 
perçue comme une fin en soi, mais d’un outil de réforme sociale au service de l’Eglise 
catholique. Elle le reste jusqu’au lendemains de la deuxième guerre mondiale, quand la 
logique de banque et de mouvement mutualiste de crédit finit par l’emporter sur la logique 
catholique. 
En 1897, l’abbé Noël présentait la Caisse rurale comme « une Banque chrétienne… née d’une 
pensée éminemment charitable qui était d’arracher le peuple chrétien à l’usure juive ». Le 
mouvement des Caisses rurales se réclame d’un catholicisme intégral aux fortes références 
pontificales. On évoque l’enseignement des Papes, particulièrement celui de Léon XIII et sa 
dénonciation de « l’usure vorace » dans Rerum Novarum, celui de Pie X ensuite, et on 
demande aux pontifes force bénédictions. 
Face à la Caisse locale de Crédit Agricole, qui porte le drapeau de la République, la Caisse 
rurale prend la dénomination fréquente de Caisse paroissiale. L’abbé Thomas, secrétaire 
général du mouvement et animateur des Caisses de Loire-Inférieure, quand il fonde, en 1894, 
la première institution du département, la Caisse rurale de la paroisse de Saint-Victor, est 
engagé dans un âpre combat avec le juge de paix du lieu, fervent défenseur de la République. 
Pour nuancer, on notera cependant qu’il arrive que la Caisse rurale et la Caisse républicaine 
soient gérées par la même personne. 
Par ailleurs, le mouvement Durand reste fortement pénétré par les intérêts politiques du 
catholicisme. On peut parler ainsi d’une forte osmose entre le mouvement Durand et la 
Fédération Nationale Catholique du général de Castelnau. Le « Bulletin » explique ainsi, en 
1928, que « profitant de la présence à Paris d’un bon nombre de ses membres venus aux 
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assises de la Fédération Nationale Catholique, l’Union a tenu son conseil ». Par ailleurs, en 
1931, le mouvement se donne comme président Jean le Cour Grandmaison, alors membre de 
la FNC. Il en devient le président après 1944. 
 
Dans les statuts, rien ne mentionne l’obligation d’être catholique, et dans le contexte de lutte 
entre l’Eglise et l’Etat, du fait de la nécessité de disposer d’un statut fiscal de faveur, le 
mouvement Durand n’aurait pu s’engager dans une telle proclamation. Le témoignage 
d’Henri Béliard, directeur de l’Union à partir de 1927 indique :  
« Non, elles n’étaient pas des caisses confessionnelles. Vous savez, on ne demandait pas aux 
gens qu’elles étaient leurs opinions ? il suffisait d’être de bonne foi. On ne leur demandait pas 
non plus leur certificat de baptême, ni d’ailleurs leur tendance politique. 
Je me souviens de quelqu’un qui était venu pour un prêt. Il me dit : Je n’ai pas fait baptiser 
mon fils mais je le ferai… je lui ai répondu : Ce n’est pas là la question. Vous ferez ce que 
vous voudrez. Ce qui importe, c’est votre cas. On lui a prêté, et on ne lui a jamais demandé 
s’il avait fait baptiser son enfant ou non. Par contre, les membres des Conseils étaient toujours 
choisis parmi les catholiques pratiquants. Cela dit, il est vrai que les Caisses rendaient des 
services aux vicaires et aux curés des paroisses. Par elles, ils approchaient les personnes qui 
ne seraient jamais venues à eux. En fait, les Caisses rurales étaient une œuvre d’inspiration 
chrétienne à laquelle s’intéressaient de nombreux évêques et prêtres. Leur but était de rendre 
service. » 
Le « Bulletin » publiait en 1919, à propos de la fondation d’une Caisse rurale « dans un 
village catholique » de Champagne :  
« Nous sommes tous chrétiens, dit M de Bohan, je viens vous parler d’une organisation qui a 
pour but de rendre service au prochain, il nous faut pour réussir commencer par une courte 
prière. On murmure… La prière se fit, la conférence aussi. » 
En 1926, lors de l’assemblée générale de la Caisse générale de Crédit mutuel de France, les 
participants récitent la prière suivante :  
« Les dirigeants des Caisses rurales font respectueusement amoureusement à Jésus, Roi des 
Anges et des hommes, hommage de leurs personnes, de leurs familles et de leurs biens, pour 
dire à ce divin Suzerain qu’ils tiennent de lui tout ce qu’ils ont, tout ce qu’ils sont. » 
Ainsi les Caisses rurales apparaissent comme un outil de diffusion de la religion catholique. A 
cet égard, elles ne sont guère différentes des autres outils que le catholicisme social a créé au 
XIXème siècle. Elles véhiculent aussi dans leur principe un modèle social d’inspiration 
catholique. 
La Caisse rurale veut être une famille dans la tradition catholique. Le discours de l’abbé 
Thomas au congrès de Pontchâteau en 1900 indique : « Nos pauvres paysans sont absolument 
isolés et, sauf ceux d’entre eux qui ont assez de savoir-faire pour agir seuls, ils sont exploités 
de la façon la plus révoltante et, par crainte ou bêtise, soutiennent ceux qui les exploitent 
comme autrefois les esclaves leurs tyrans. Il faut prendre parmi eux les plus intelligents, en 
former une élite que nous instruirons et qui, ayant toujours en main le crédit, aura autour 
d’elle le droit de patronage dont ils useront pour faire le bien : ils seront la vraie classe 
dirigeante. Celle qui l’est actuellement, ou qui croit l’être, emboîtera le pas, aidera les petits à 
vivre, ou sera éliminée… La véritable influence naît des services qu’on rend. » 
 
Concernant la question du prêt à intérêt, la question est évoquée. On sait la condamnation 
séculaire des Pères de l’Eglise au nom de la stérilité de l’argent puis les aménagements 
proposés par une casuistique subtile et enfin la tolérance de fait au XIXè siècle. C’est 
notamment dans le Pentateuque et dans les Psaumes mais aussi dans les Béatitudes de Saint 
Luc que les docteurs de l’Eglise puisent leurs sentences. C’est à St Luc qu’à plusieurs reprises, 
il est fait référence pour fonder la critique du prêt à intérêt : « Mais aimez vos ennemis, faites 
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du bien, et prêtez sans rien espérer » Luc 6,35. Les cadres des Caisses rurales s’appuient 
également sur St Luc mais pour légitimer le prêt à intérêt, tel qu’il est pratiqué par le 
mouvement. Ainsi, l’abbé Le Saulnier, originaire des Côtes-du-Nord, soutient que les Caisses 
rurales ont mis en pratique ce conseil de l’Evangile : prêter avec désintéressement, qui laisse 
une légitimité au prêt à intérêt. L’abbé Thomas présente la mutualité de crédit comme un 
progrès par  rapport à l’acte de charité :  
« Elevons notre pensée : avec la Caisse rurale, on met en pratique ce conseil de Notre-
Seigneur trop peu connu de nos jours : Faites du bien, prêtez-vous les uns aux autres avec 
désintéressement (Luc 6,36). Le prêt est une forme de la charité, de l’amour du prochain, 
mieux adaptée aux besoins des agriculteurs que le don, l’aumône. Quel est celui d’entre vous 
qui ne rougirait de tendre la main pour recevoir une aumône petite ou grande. Mais vous 
venez sans hésitation demander un prêt à votre Caisse rurale. » 
La traduction que l’on fait de St Luc autorise le crédit mutuel à taux modéré. Mais pour autant 
il ne s’agit pas d’être assimilé à une maison de banque. La réponse de l’abbé Thomas sur le 
fait d’être au courant des affaires de banque pour être administrateur est : « non, il suffit que 
les administrateurs connaissent bien leur commune et en particulier la classe agricole, et qu’ils 
sachent faire les quatre règles arithmétiques. Avec ces simples connaissances et du 
dévouement, ils seront des administrateurs parfaits ». 
 
A partir de 1930, certaines difficultés des Caisses libres avaient mis au grand jour les erreurs 
de certains ecclésiastiques engagés dans un métier qu’ils ne maîtrisaient pas . Certains 
évêques, notamment celui d’Arras, avaient alors posé des limites. Et le « Bulletin de 
l’Union » avait jugé bon de publier l’avertissement de monseigneur Dutoit :  
« Nous aurons donc plus que jamais nos missionnaires agricoles, aidés dans leur tâches par 
nos bons curés de campagne. Mais plus que jamais aussi, les uns et les autres auront 
conscience des justes limites de leurs attributions et de la nécessité de s’en tenir à leur rôle 
charitable et spirituel. Leur chaire ne sera jamais un organe de publicité agricole, ni une 
tribune où se proclameront les cours des marchés. Dans les réunions professionnelles, ils 
seront les conseillers et les amis, jamais les administrateurs, ni les chefs. Ils pourront prêter 
leur plume à qui se défierait de la sienne, mais laisseront à d’autres la signature qui fait 
autorité en matière commerciale et en matière financière. ils pourront tenir es archives, mais 
jamais administrer un portefeuille. » 
Progressivement les clercs se déchargent donc de leurs missions séculières notamment pour 
des métiers qu’ils ne maîtrisent pas. Le cas de gestion d’une Caisse rurale est exemplaire. En 
1955, Joseph Durand-Smet en fait le constat :  
« Les cas dans lesquels les prêtres peuvent assumer personnellement des fonctions 
temporelles doivent être considérés comme exceptionnels : par contre, ils doivent éclairer les 
laïcs sur les devoirs qui s’imposent à eux de prendre un engagement temporel, c’est-à-dire de 
participer à des activités d’ordre général, familial, syndical ou économique. C’est donc surtout 
dans le rôle d’appui moral et d’animateurs que nous devons espérer leur collaboration. » 
 
Après 1944, la sophistication des opérations financières, la montée des besoins de crédit et 
l’affaiblissement des fortunes des notables, ainsi que le déclin général du monde rural, pousse 
les Caisses rurales Durand à rejoindre le Crédit Mutuel qui, après tout, conserve alors une 
forte empreinte chrétienne, même si elle n’est plus extériorisée.  
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Caisse populaire Immaculée Conception :  fondé par Alphonse Desjardins à Montréal au 
Canada, même principe que les Caisses rurales, et catholiques 
http://www.histoireplateau.org/architecture/lieuxdefinance/caissepopulaireImmaculeeConcept
ion/caissepopulaireImmaculeeConception.html 
 
Recherche: Diane St-Julien avec la collaboration de Denis Vincent   
 
Historique   
  
La Caisse populaire Desjardins Immaculée-Conception, située au 1685, rue Rachel Est, fête 
ses 100 ans d'existence cette année, en 2009.  
Pour l'événement, le Comité du centenaire de la Caisse a mis sur pied plusieurs moyens de 
communication pour permettre au public de découvrir son histoire et son œuvre.  
 
Tout d'abord, la Caisse a exposé, dans son hall d'entrée, plusieurs anciens objets fort bien 
conservés. Parmi ces objets, il y a entre autres, des lettres manuscrites et signées par Monsieur 
Alphonse Desjardins (correspondance conservée dans la voûte de la caisse depuis 100 ans et 
exposé pour la première fois au public) des carnets de sociétaires, le sceau officiel... 
Cette exposition de documents d'archives sera conservée jusqu'à la fin de 2009.  
En cliquant sur ce lien, il vous sera possible d'accéder à la page de notre bulletin d'automne 
2009 qui a été consacré à cet évènement.  
Voici quelques objets exposés dans le hall d'entrée de la Caisse:  
      
 
Le Comité a aussi élaboré un cahier souvenir intitulé " 1909-2009-L'œuvre d'une communauté 
" retraçant l'histoire des cent ans de la Caisse. Plusieurs pages du cahier souvenir ont été 
placées sur leur site Internet.Consultez ce lien pour tout découvrir. 
 
Enfin sur ce même site, un document visuel de 70 photos illustre les transformations 
physiques de la Caisse ayant eu lieu au cours des différentes époques. Vous y verrez, entre 
autres, une photo du Plateau en 1920, des gondoles du Parc Lafontaine en 1912, du Jardin des 
merveilles avec sa fameuse baleine bleue, du premier emplacement de la Caisse au coin de 
Bordeaux et Rachel en 1910 et bien d'autres photos dignes d'intérêt. 
  
Le texte suivant décrit les principaux faits historiques inscrits dans le cahier souvenir de la 
Caisse (une copie du document est mise à la disposition du public, au centre de 
documentation de la SHGP). 
 
La Caisse a été fondée en 1909 par Monsieur Alphonse Desjardins, le Révérend Père A.M. 
Daigneault, s.j. et le groupe Pie X de l'Association catholique de la jeunesse canadienne-
française 
  
Pour mieux saisir l'histoire du Mouvement Desjardins, vous pouvez consulter deux volumes 
intitulés : Histoire du Mouvement Dejardins, tome 1 (Desjardins et la Naissance des caisses 
populaires) et le tome 2 (La percée des caisses populaires-1920-1944), de Pierre Poulin, des 
éditions Québec /Amérique, 1990 et 1994. 
  
Pour en savoir davantage sur l'oeuvre de Pie X, cliquez sur ce lien.  
   
Pour en connaître davantage sur le but de l'A.C.J.C et leurs fondateurs, cliquez sur ce lien.  
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C'est en 1908 que des jeunes se réunissent dans la salle paroissiale de St-Grégoire-le-
Thaumaturge pour discuter du Mouvement Desjardins.   
  " C'est en 1883 que Mgr Fabre demande aux jésuites de fonder la paroisse St-Grégoire le 
Thaumaturge et de terminer la construction de l'église. Les " pères " acceptent à condition 
qu'il leur soit permis de fonder un scolasticat à proximité de l'église. En 1887, l'église est 
construite et la paroisse est érigée sous le vocable de St-Grégoire-le-Thaumaturge, mais que 
les paroissiens n'emploieront pas, si ce n'est que dans les documents officiels et ce jusqu'en 
1910 " (Pour plus d'informations sur la paroisse Immaculée-Conception, cliquez sur ce lien)    
   
Rapidement, ces rencontres eurent comme effet d'entraînement de mettre sur pied une 
coopérative d'épargne et de crédit. C'est ainsi que le 31 janvier 1909, dans cette salle 
paroissiale eut lieu une assemblée de fondation qui regroupait plus de 500 personnes, dont M. 
Alphonse Desjardins, fondateur du mouvement. À cette époque la paroisse ne faisait pas 
partie de la ville de Montréal, mais du village de De Lorimier.   
  "Le village De Lorimier a été créé en 1895, il est issu d'un détachement de la municipalité de 
la Côte-Visitation. Celui-ci a été annexé à la ville de Montréal en 1909." (Pour plus 
d'informations, cliquez sur ce lien) 
    
À ses tous débuts, la Caisse utilisait un espace offert gratuitement par les jésuites, et ce, 
pendant plusieurs années. Le local prêté était situé au 1985, rue Rachel Est, au coin de 
Bordeaux. Emplacement occupé aujourd'hui par l'école secondaire Jeanne-Mance.  
   
Imaginez, à ce moment-là, la Caisse ouvrait ses portes que le dimanche après-midi. Les 
heures d'ouverture furent graduellement adaptées aux besoins des sociétaires. En 1914, on 
pouvait s'y rendre quelques soirs par semaine ainsi que le samedi après-midi. En 1920, c'était 
tous les soirs et on avait conservé le samedi après-midi. 
Fait assez marquant, au cours des années 20, la caisse présentait des pièces de théâtre durant 
les assemblées annuelles pour briser semble-t-il la monotonie créée par les lectures des divers 
rapports. De plus, elle publia un rapport annuel comprenant des témoignages des hautes 
instances politiques et religieuses signalant l'importance de la coopération. 
  
En 1938, la Fédération des Caisses Populaires Desjardins du Québec réédite le Catéchisme 
des Caisses Populaires grâce à l'abbé Philibert Grondin. 
 
Cet abbé, missionnaire agricole, a été un des principaux collaborateurs de Alphonse 
Desjardins. Propagantiste très actif, il sera pendant plusieurs années, aumônier de l'UCC et de 
la Fédération de Québec des unions régionales des caisses populaires Desjardins.  
 
Vous pouvez en savoir plus sur le Catéchisme des Caisses Populaires grâce à Paul Morency, 
qui a écrit le livre suivant: Alphonse Desjardins et le catéchisme des caisses populaires, allez 
consuler ce lien. 
  
   
Voici la page frontispice de la cinquième édition du catéchisme des Caisses Populaires et, à 
titre d'exemple, en cliquant sur ce lien, vous accèderez à une page de cette édition du 
Catéchisme. 
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Le 9 novembre 1910, M. Alphonse Desjardins envoie une lettre de remerciement à l'abbé 
Grondin pour sa participation à la première édition du Catéchisme. Il y a eu deux milles 
tirages du premier fascicule. En cliquant sur l'image, vous pourrez découvrir son contenu.  
 
Huit ans après, en mars 1918, une deuxième lettre de M. Desjardins sera envoyée à l'abbé 
Grondin lors de la réédition du Catéchisme. En résumé, M. Desjardins est lui-même surpris et 
se réjouit de l'essor que prend l'ampleur de son Mouvement. Ce phénomène enchante tous 
ceux qui désirent voir la population du Québec s'organiser sur le terrain économique. Pour 
Alphonse Desjardins, la population du Québec imite en cela les pays les plus avancés de 
l'Europe, comme la Belgique, la France et le Danemark, pour ne mentionner que ces trois-là. 
Il se félicite que son Mouvement se propage à nos voisins du sud, les État-Unis. Il lui 
mentionne qu'aux USA, les Caisses se répandent surtout parmi nos compatriotes. Par exemple, 
les paroisses de Saint-Jean-Batiste de Lynn ou St-Marie de Manchester. Elles y accomplissent 
des merveilles et atteignent un haut degré de prospérité. Il lui redit que son Catéchisme est 
donc toujours nécessaire et un excellent moyen pour bien répandre notre mouvement déjà si 
florissant dans notre public. 
    
En 1944, la Caisse atteignit le million d'actif. En 1950, les opérations furent mécanisées. Ceci 
succédait à 40 ans d'écritures manuelles et signe précurseur de l'informatique. 
Le volume des activités de la caisse devenait tellement important qu'il a fallu penser à changer 
de local.   
 
C'est ainsi que le 8 décembre 1954, en présence de nombreux invités, le Révérend Père 
Gérard Hébert, curé de la paroisse, bénit la pierre angulaire du nouvel immeuble qui sera 
terminé un an plus tard.  
 
Lors de l'inauguration en 1955, ce fut le cardinal Léger qui bénit le local.  
   
Ce n'est qu'en 1957, qu'une femme fait partie des employés de la caisse; qu'en 1967 qu'une 
femme fait partie du Conseil d'administration; et qu'en 1975 qu'une femme fait partie du 
Conseil de surveillance.  
   
En janvier 1959, la Caisse fête son demi-siècle d'existence. Un article du 22 janvier 1959 
publié dans le journal Le Devoir résume brièvement les exploits de la Caisse depuis ses 
débuts (cliquez-ici pour lire l'article au complet).  
    
L'implantation de l'informatique démarre au début des années 1970.   
   
On voit l'apparition de la carte Visa Desjardins en 1982, ainsi que le service inter-caisses. En 
1986, le guichet automatique fait son apparition et crée un bouleversement, car il permet aux 
membres de faire plusieurs transactions à toutes heures de la journée.   
   
En 1987, la Caisse fusionne avec la caisse populaire St-Louis-de Gonzague et en 2000, avec 
la Caisse St-Pierre-Claver afin d'offrir des services mieux adaptés.   
   
Le service AccèsD arrive en 1998, et offre les mêmes avantages que le guichet automatique, 
c'est-à-dire de faire des transactions 24 heures par jour, sept jours par semaine, et ce, partout à 
travers le monde, là où le membre a accès à un ordinateur.  
  
   



 - 39 - 

Au début des années 2000, des guichets automatiques sont installés dans des commerces du 
Plateau. Actuellement, ils sont au nombre de trois.   
   
Depuis les dix dernières années, un nombre impressionnant de nouveaux logiciels s'est ajouté 
au système informatique pour améliorer la rapidité et la sécurité du traitement des transactions.  
   
Depuis leur début, la Caisse a toujours soutenu financièrement des organismes 
communautaires, pour en nommer que quelques-uns : l'école Jeanne Mance, La Maison des 
Amis du Plateau Mont-Royal Inc., Fondation d'Aide Directe-Sida Montréal… 
    
Dans le cahier souvenir, on fait un hommage au parcours du notaire Wilfrid Guérin pour son 
dévouement à la cause du Mouvement Desjardins et à la Caisse populaire Immaculée-
Conception. 
  
Brièvement, le notaire Guérin est directeur de la Caisse pendant près d'un demi-siècle (1919-
1963). Il occupe des postes importants au sein du Mouvement : président du Bureau central 
d'inspection, vice-président, secrétaire et administrateur de l'Union régionale des Caisses de 
Montréal, administrateur à la Caisse centrale, pour n'en nommer que quelques-uns. Il est 
parmi les signataires de la déclaration de fondation de la Fédération provinciale (1932) et co-
rédacteur, avec le notaire Eugène Poirier, du projet de la loi qui mènera à la création de 
l'Office du Crédit Agricole (1936). Il a même enseigné à l'Université de Montréal. 
  
Il a modifié les règlements des Caisses pour qu'elles deviennent confessionnelles. Il est aussi 
un des initiateurs de la scission à l'intérieur de l'Union des Caisses de Montréal, divisions 
nourries par des rivalités, des luttes de pouvoir et des divergences idéologiques. Avec les 
dirigeants de huit autres caisses dissidentes, il fonde la Fédération des Caisses Desjardins. 
Pour la petite histoire, il collectionnait les livres et les journaux qui occupaient un local entier, 
du plancher au plafond, au sous-sol de la Caisse. Ces archives furent remises à la Société 
Saint-Jean Batiste.  
   
Pour connaître un autre point de vue de la petite histoire de la Caisse, vous pourrez lire un 
article écrit le 1er février 1909 dans le Journal La Patrie, à la page 12, qui annonce la 
fondation de la Caisse Immaculée-Conception. 
Il suffit de vous rendre à ce lien. 
  
Un autre article a été écrit le 9 décembre 1955 dans le journal La Presse dans lequel on y 
présente un compte rendu de l'inauguration du nouvel emplacement au 1685, rue Rachel Est. 
Cliquez ici pour consulter l'article du journal. (à venir)  
   
Lors d'une rencontre avec M. Denis Vincent, membre du Comité du centenaire, celui-ci m'a 
fait part que la première caisse Desjardins de Montréal, se serait nommée Caisse de Montréal 
et qu'elle aurait été située sur le boulevard Saint-Laurent. Elle aurait existé de 1908 à 1912, 
mais malheureusement, il n'existe aucune archive pour certifier de ce fait.  
   
Suite à d'autres lectures, dans un article du Devoir (octobre 2004), on peut lire cette 
information : " Au Québec, Alphonse Desjardins fut le premier à parler en 1900 d'un service 
spécial destiné à l'enfance. Un an plus tard, il organisait l'épargne du sou à l'école Saint-
François-Xavier de Lévis. Puis, une première caisse scolaire a été fondée à Montréal en 1908 
à l'école Saint-Denis. " Pour lire la référence, allez sur ce lien. 
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DESJARDINS, ALPHONSE (baptisé Gabriel-Alphonse), journaliste, fonctionnaire, 
propriétaire de journal et fondateur de caisses populaires, né le 5 novembre 1854 à Lévis, Bas-
Canada, fils de François Roy, dit Desjardins, et de Clarisse Miville, dit Deschênes ; le 2 
septembre 1879, il épousa à Sorel, Québec, Dorimène Roy-Desjardins*, et ils eurent dix 
enfants, dont trois moururent en bas âge ; décédé le 31 octobre 1920 à Lévis. 

      Alphonse Desjardins est le huitième d’une famille de 15 enfants. Son père, qui a été 
cultivateur avant de devenir journalier, traite à l’occasion quelques affaires. Alcoolique, il ne 
parvient pas à occuper longtemps le même emploi. La mère doit donc travailler comme 
femme de peine chez des voisins pour joindre les deux bouts. Néanmoins, tous les garçons se 
tailleront une situation enviable. Après avoir fait les classes primaires à l’école Potvin de 
Lévis, Desjardins entre au collège de Lévis où, de 1864 à 1870, il suit les quatre classes du 
cours commercial et la première du cours de latin. Son dossier scolaire révèle un élève 
capable d’exceller mais inconstant. En juillet 1870, il doit quitter le collège, probablement 
parce que le coût des études classiques est trop onéreux. 

      À compter de 1869, Desjardins fait son service militaire dans les camps annuels du 17e 
bataillon d’infanterie de Lévis, où son frère aîné Louis-Georges occupe la fonction d’adjudant. 
Il ne tarde pas à être promu au grade de sergent-major et, le 17 octobre 1871, il est envoyé à la 
Rivière-Rouge (Manitoba) avec le contingent de renfort chargé de contrer une invasion des 
féniens en territoire canadien [V. John O’Neill*]. Sa carrière militaire est toutefois de courte 
durée. De retour à Lévis, il obtient en 1872 un emploi à l’Écho de Lévis et, l’année suivante, 
il est correspondant de ce journal à Ottawa. À la suite de la fermeture de l’Écho de Lévis, le 
12 juillet 1876, Desjardins se joint, à Québec, à l’équipe de rédaction du Canadien, sous la 
direction de Joseph-Israël Tarte*, et y retrouve son frère Louis-Georges, copropriétaire du 
journal depuis peu. En dehors des faits divers, des revues de presse et d’une chronique 
occasionnelle consacrée aux nouvelles lévisiennes, il signe quelques rares articles de fond. En 
1877 et 1878, il se voit confier la couverture des débats de l’Assemblée législative de la 
province de Québec. 

      À l’instar de son frère Louis-Georges, Desjardins milite au sein du Parti conservateur. 
Aux élections fédérales de 1878, il remplit les fonctions de secrétaire du comité central 
conservateur de Lévis et participe activement à la campagne électorale. Son expérience 
professionnelle et son engagement politique lui valent d’occuper, de 1879 à 1889, les 
fonctions de rapporteur des débats de l’Assemblée législative de Québec. Son rôle consiste à 
résumer les interventions des députés et à en rapporter l’essentiel dans une publication 
subventionnée par le gouvernement. Au cours de ces années, Desjardins est actif au sein 
d’organismes à vocation culturelle et économique ; il est président de l’Institut canadien de 
Lévis en 1883 et membre du conseil de la Chambre de commerce de Lévis de 1880 à 1893. Le 
14 décembre 1889, Desjardins apprend que le gouvernement d’Honoré Mercier* cesse de 
subventionner la publication des débats afin de réduire les dépenses publiques. En fait, depuis 
leur arrivée au pouvoir en 1887, les libéraux de Mercier songent à enlever l’édition des débats 
à cet ex-militant conservateur, d’autant plus que son frère Louis-Georges est l’un des chefs de 
file de l’opposition conservatrice à Québec. 

      Forcé de se trouver un autre emploi, Desjardins décide de revenir au journalisme. Le 9 
juillet 1891, il lance à Lévis un nouveau quotidien, l’Union canadienne, dans lequel il défend 
le programme du Parti conservateur fédéral. Des raisons de santé le forcent toutefois à en 
interrompre la publication dès le 10 octobre. Pour obtenir un nouvel emploi, il choisira de 
recourir à l’influence de ses amis en politique. C’est ainsi que, le 22 avril 1892, le 
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gouvernement conservateur à Ottawa le nomme sténographe français de la Chambre des 
communes. Cette fonction, il l’occupera jusqu’au moment de sa retraite en 1917. 

      Desjardins n’est cependant pas homme à se satisfaire de la routine d’un travail de 
fonctionnaire. L’écoute attentive des débats parlementaires le pousse à réfléchir et à 
s’interroger sur les problèmes économiques et sociaux du pays. C’est dans les réformes 
proposées par le catholicisme social qu’il recherche les solutions. Il lit, sans doute peu de 
temps après sa parution en 1891, l’encyclique Rerum novarum, qui exercera sur lui une 
profonde influence. Il se tient aussi au courant des travaux du sociologue français Frédéric Le 
Play et d’autres auteurs rattachés à son école de pensée. Abonné à la revue la Réforme sociale 
(Paris), il devient membre de la Société canadienne d’économie sociale de Montréal en 1899. 

      Sur le plan pratique, Desjardins est surtout fasciné par les sociétés d’entraide et de secours 
mutuels. En 1893, il constitue un volumineux dossier de « notes pour servir à une étude sur 
l’assurance-vie ». Les mutualistes sont nombreux dans son entourage. L’un de ses frères aînés, 
François-Xavier, est propagandiste de l’Union Saint-Joseph d’Ottawa, société de secours 
mutuel [V. Jacques Dufresne*]. À Lévis, ses concitoyens ont mis sur pied quelques sociétés 
de ce genre, dont une succursale de la Société des artisans canadiens-français, ouverte en 
1889, et la Société de construction permanente de Lévis, fondée en 1869. De 1892 à 1895, 
Desjardins est d’ailleurs l’un des administrateurs de cette mutuelle dont la fonction est de 
fournir des prêts hypothécaires à ses membres. 

      Le projet de loi contre les pratiques usuraires, que présente le député conservateur 
Michael Joseph Francis Quinn aux Communes le 6 avril 1897, marque un tournant décisif 
dans la vie de Desjardins. Quinn cite, à titre d’exemple, le cas d’un Montréalais condamné par 
un tribunal à payer des frais d’intérêts de 5 000 $ sur un emprunt initial de 150 $. Bouleversé, 
Desjardins prend conscience plus que jamais des lacunes dans l’organisation du crédit. Les 
petits emprunteurs n’ont guère accès aux banques ordinaires. Comment empêcher que leurs 
besoins de crédit les obligent à se tourner vers des prêteurs qui, souvent, n’hésitent pas à les 
exploiter ? L’interrogation ne le quitte pas. Peu de temps après, il découvre l’ouvrage 
People’s banks, a record of social and economic success (Londres et New York, 1893) de 
l’Anglais Henry William Wolff. Le 12 mai 1898, il adresse une lettre à l’auteur pour obtenir 
des renseignements supplémentaires. Grâce à Wolff, Desjardins obtient les noms de 
nombreux coopérateurs français, belges, italiens et suisses, tous dirigeants de banques 
populaires ou de caisses rurales, avec lesquels il entre en contact. Pendant plusieurs mois, il 
étudie attentivement la documentation qu’on lui fait parvenir et tente d’évaluer les mérites des 
différents modèles de coopératives de crédit. Tenant compte des différences de nature 
économique, sociale et culturelle entre le Canada et l’Europe, il opte pour un modèle nouveau, 
inspiré des règles d’organisation européennes. 

      Au fil des mois, Desjardins intéresse plusieurs personnes à ses travaux. Il discute souvent 
de son projet avec son curé, François-Xavier Gosselin, et avec des prêtres du collège de Lévis, 
où il enseigne lui-même la sténographie, dans l’intervalle des sessions parlementaires, de 
1893 à 1900. Il sollicite aussi les avis de ses concitoyens mutualistes, parmi lesquels il recrute 
d’ailleurs les collaborateurs qui l’aident à rédiger les statuts et règlements et à mettre sur pied 
sa coopérative d’épargne et de crédit. 

      La Caisse populaire de Lévis est fondée le 6 décembre 1900, au cours d’une assemblée 
d’une centaine de personnes, dont plusieurs notables de la ville. Elle se définit comme une 
société coopérative d’épargne et de crédit à capital variable et à responsabilité limitée. Son 
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organisation se rapproche de celle des banques populaires italiennes, mais elle présente aussi 
des caractéristiques empruntées aux caisses rurales d’origine allemande. La seule règle 
d’organisation qui lui est propre est la variabilité du capital, qui permet aux sociétaires 
d’exiger en tout temps, moyennant préavis, le remboursement de leur part sociale de 5 $. La 
fonction essentielle de la caisse est d’organiser le crédit populaire à partir de l’épargne 
populaire. Tout en facilitant l’accès au crédit, elle vise donc à développer des habitudes de 
prévoyance et d’épargne parmi ses membres. 

      La Caisse populaire de Lévis commence ses activités le 23 janvier 1901. Elle connaît 
rapidement le succès grâce au travail inlassable de Desjardins et au soutien indéfectible du 
curé Gosselin et des prêtres du collège de Lévis. Le 30 novembre 1901, la caisse compte déjà 
721 sociétaires ayant souscrit près de 2 000 parts sociales à 5 $ chacune. Desjardins exulte et 
croit plus que jamais à l’idéal qu’il poursuit depuis le début : « faire éclore un vaste réseau de 
caisses populaires ». Mais avant d’en arriver là, il doit faire accepter l’idée que la caisse 
populaire est le type de coopérative de crédit qui convient le mieux aux besoins de la 
population de la province de Québec. En effet, Desjardins n’est pas le seul au Québec à 
s’intéresser à la question du crédit populaire. Depuis quelques années déjà, des promoteurs de 
l’agriculture songent à implanter au Québec le système des caisses rurales allemandes mis sur 
pied par Friedrich Wilhelm Raiffeisen dans l’espoir de procurer aux cultivateurs un 
instrument de crédit agricole. En janvier 1900, le député conservateur de Wolfe à l’Assemblée 
législative, Jérôme-Adolphe Chicoyne*, a d’ailleurs déposé un projet de loi à cet effet. 
Remanié à deux reprises, le projet est finalement adopté le 12 mars 1902, sous le nom de Loi 
concernant les syndicats agricoles. 

      Peu de temps après l’adoption de cette loi, qu’il aurait bien aimé empêcher, Desjardins 
entreprend ses premières démarches pour obtenir du Parlement fédéral la reconnaissance 
juridique de la caisse populaire. Il a déjà l’appui du leader du Parti conservateur au Québec, 
Frederick Debartzch Monk, d’Henri Bourassa* et, du côté ministériel, de Rodolphe Lemieux* 
et du solliciteur général Henry George Carroll. Toutefois, le ministre des Finances William 
Stevens Fielding* estime que la reconnaissance juridique de la caisse populaire, qui ne fait 
pas, à proprement parler, des affaires bancaires et n’est qu’une organisation à caractère local, 
relève plutôt des provinces. En 1904, Desjardins tente en vain de le faire changer d’avis. Il 
n’obtient pas plus de succès auprès du premier ministre sir Wilfrid Laurier, qui lui accorde 
une entrevue le 24 juillet. Est-ce son passé de militant conservateur qui l’empêche d’être 
mieux écouté ? Quoi qu’il en soit, il comprend qu’il n’obtiendra rien sans exercer de fortes 
pressions sur le gouvernement. 

      Heureusement, le temps joue en sa faveur. La réussite de la Caisse populaire de Lévis ne 
se dément pas et son fondateur en tire de plus en plus de crédit. Plusieurs le voient maintenant 
comme un maître d’œuvre. Travailleur acharné, homme tenace, ordonné et méticuleux, il 
planifie tout soigneusement, ne laissant rien au hasard. Tant par l’étude que par la pratique, il 
a acquis une réputation de spécialiste qui inspire la confiance. Fier et peut-être un peu 
vaniteux, il sait aussi mettre en valeur ses réalisations. Desjardins n’est pourtant pas doté 
d’une grande éloquence. On le décrit même comme un personnage « un peu austère », « sans 
éclat extérieur ». Sa force repose sur son intelligence, sa compétence et son sens de 
l’organisation. 

      À la fin de 1904, Desjardins réussit à mettre sur pied une association pour le soutenir dans 
ses démarches auprès du gouvernement fédéral. Fondée à l’université Laval le 21 décembre, 
l’Action populaire économique se propose, entre autres, d’obtenir des lois propres à 
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développer la coopération d’épargne et de crédit au Canada. Plusieurs personnalités ont 
accepté d’en faire partie, tels Mgr Louis-Nazaire Bégin*, Edmund James Flynn*, Adélard 
Turgeon*, Thomas Chapais* et Charles Langelier. Le lobby de l’Action populaire 
économique et les pétitions que ses membres adressent au premier ministre Laurier n’ont 
cependant aucun effet. En désespoir de cause, Desjardins décide de se tourner vers le 
gouvernement provincial. En mars 1905, il soumet au procureur général Horace 
Archambeault un projet de loi qu’il a préparé avec l’avocat Eusèbe Belleau. Lomer Gouin*, 
qui devient premier ministre et procureur général peu après, paraît favorable, mais un obstacle 
se dresse : le projet n’est ni plus ni moins qu’une version remaniée de la Loi concernant les 
syndicats agricoles de 1902, dont il entraîne logiquement l’abrogation. Le gouvernement veut 
donc du temps pour examiner la question à fond, et la session s’achève avant qu’une décision 
n’ait été prise. 

      La déception est très vive chez Desjardins et sa femme Dorimène. Depuis 1903, c’est elle 
qui assume la direction de la caisse pendant les séjours de son mari à Ottawa. L’actif de la 
caisse dépasse maintenant les 40 000 $ et elle s’inquiète de plus en plus de la responsabilité 
personnelle qui pèse sur leurs épaules en l’absence d’une protection juridique. Desjardins a 
aussi mis sur pied trois autres caisses, à Saint-Joseph-de-la-Pointe-de-Lévy, Hull et Saint-
Malo (Québec), qui souffrent de la même situation. Le couple est visiblement au bord du 
découragement. En mai, Desjardins confie même à un prêtre du collège de Lévis qu’il songe à 
tout liquider. Le soutien et les encouragements du curé Gosselin et de Mgr Bégin aident 
cependant les Desjardins à se ressaisir. 

      Tout s’arrange en 1906. Le 28 février, Gouin dépose à l’Assemblée le projet de loi 
concernant les syndicats coopératifs, qui est adopté à l’unanimité le 5 mars et sanctionné le 9. 
C’est une véritable victoire pour Desjardins. Enfin, écrit-il, « l’œuvre pourra prendre son 
essor [...] s’affirmer et ne plus vivre dans l’ombre ». Cette loi fait aussi de la caisse populaire 
le modèle de base sur lequel devront dorénavant être organisées les coopératives d’épargne et 
de crédit au Québec. 

      Cependant, Desjardins ne renonce pas pour autant à une loi fédérale. Dès le 23 avril 1906, 
Monk dépose aux Communes un projet de loi préparé par Desjardins. Le projet est soumis, 
pour étude, à un comité spécial qui recommande, le 11 avril 1907, « que le gouvernement se 
charge de la mesure et la fasse adopter ». Le 6 mars 1908, le projet de loi concernant la 
coopération est adopté à l’unanimité par les Communes. Fait inusité, le Sénat refuse, le 15 
juillet, de sanctionner la loi. La raison invoquée est que celle-ci empiéterait sur les pouvoirs 
des provinces, mais il est clair que plusieurs sénateurs ne partagent pas cet avis : le vote n’a 
donné qu’une seule voix de majorité. Parmi les opposants, certains ont été sensibles aux 
pressions de la Retail Merchants’ Association of Canada, opposée à cette loi qui aurait permis 
de créer des coopératives de consommation, et donc de lui faire concurrence. Jusqu’en 1914, 
quelques députés tenteront, mais en vain, d’obtenir le concours de la Chambre des communes 
pour faire adopter une loi sur la coopération. 

      De 1907 à 1915, Desjardins vit les années les plus actives de sa carrière. C’est en effet à 
l’automne de 1907 qu’il commence à encourager la mise sur pied d’autres caisses populaires. 
Un jeune prêtre du collège de Lévis, l’abbé Philibert Grondin, se joint à lui pour mener une 
campagne de propagande dans les journaux. À partir de 1909, Grondin rédige presque chaque 
semaine des articles qui paraissent dans la Vérité et, à l’occasion, dans l’Action catholique. En 
1910, il publie également le Catéchisme des caisses populaires, petite brochure qui présente 
sous la forme de questions et réponses toute l’information nécessaire sur les buts, 
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l’organisation et le fonctionnement des caisses populaires. De son côté, Desjardins s’occupe 
de répondre aux nombreuses demandes de renseignements qu’il reçoit et il profite de toutes 
les occasions pour prononcer des conférences. Il publie aussi, sous forme de brochures, 
d’articles de journaux et de revues, de nombreux textes où il fait valoir les mérites de ses 
caisses populaires. Il s’en dégage une pensée économique et sociale claire et cohérente, qui ne 
manque pas de mordant. Desjardins observe que les classes populaires sont victimes de la 
concentration du pouvoir économique et des multiples abus du capitalisme, mais surtout 
qu’elles sont isolées et sans organisation économique. C’est donc en s’associant et en formant 
des entreprises coopératives que les travailleurs et les petits producteurs pourront le mieux 
défendre leurs intérêts économiques. Desjardins associe la coopération à un idéal de 
démocratisation et de décentralisation économique. Par l’entremise des caisses populaires, il 
espère en outre favoriser le développement de l’agriculture, enrayer le flux migratoire des 
ruraux vers les villes américaines et assurer ainsi la « grandeur et la prospérité future de la 
patrie ». En regroupant l’épargne, les caisses permettront la formation d’un « capital national 
» grâce auquel les Canadiens français pourront accroître leur influence et protéger leurs 
intérêts nationaux. 

      La caisse populaire n’est pas qu’une simple entreprise économique. Desjardins la définit 
comme une œuvre sociale au sens de la doctrine sociale de l’Église, une œuvre que l’élite des 
paroisses doit encourager pour contribuer à l’amélioration de la condition matérielle et morale 
des classes populaires. Desjardins compte en particulier sur les membres du clergé, à qui il 
demande de participer à l’administration et, si nécessaire, à la gestion des caisses. Préoccupé 
par la question sociale à laquelle il a été sensibilisé par l’encyclique Rerum novarum, le clergé 
s’intéresse de plus en plus, en ce début du XXe siècle, aux œuvres pouvant contribuer au 
relèvement matériel et moral des classes laborieuses [V. Stanislas-Alfred Lortie]. Il voit là un 
moyen de désamorcer les conflits sociaux, de faire échec aux propagandes socialistes et de 
protéger les valeurs religieuses et l’autorité morale de l’Église. Ces œuvres lui apparaissent 
aussi nécessaires pour favoriser les progrès de l’agriculture, freiner l’exode rural et 
l’émigration aux États-Unis. Convaincus des bienfaits de l’épargne et du crédit populaires, 
plusieurs évêques n’hésitent donc pas à reconnaître les caisses populaires comme une œuvre 
sociale catholique et à la recommander à l’attention de leur clergé. Les organisations d’action 
sociale catholique mises sur pied dans les années 1900 et 1910 inscrivent les caisses parmi 
leurs moyens d’action. C’est ainsi que Desjardins est accueilli comme conférencier au congrès 
de la jeunesse organisé par l’Association catholique de la jeunesse canadienne-française en 
1908, et au congrès des ligues du Sacré-Cœur en 1910. On l’invite même au Congrès 
sacerdotal de Montréal en 1913, où il est le seul conférencier laïc. La même année, agissant 
sous la recommandation de Mgr Bégin, le pape Pie X confère à Desjardins le titre de 
commandeur de l’ordre de Saint-Grégoire-le-Grand, en reconnaissance de son dévouement 
chrétien et de sa contribution aux œuvres sociales. En dehors du clergé, quelques figures de 
proue du nationalisme, tels Henri Bourassa et son collaborateur Omer Héroux*, comptent 
parmi les plus ardents promoteurs des caisses populaires. 

      Grâce à tous ces appuis, les caisses populaires sont de plus en plus connues. Desjardins se 
dit débordé par les demandes de citoyens désireux d’organiser une caisse dans leur paroisse. Il 
en fonde pas moins de 136 de 1907 à 1915. Il s’efforce aussi de superviser leur 
fonctionnement et il entretient à cette fin une correspondance régulière avec un grand nombre 
de directeurs. Desjardins accomplit tout cela dans ses temps libres, sans aucune aide 
financière. Il songe souvent à une subvention gouvernementale qui pourrait être accordée à 
l’Action populaire économique pour financer un service de propagande dont il aurait la 
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responsabilité, mais il craint beaucoup trop l’ingérence politique pour se résoudre à adresser 
aux pouvoirs publics une demande officielle en ce sens. 

      Les réalisations de Desjardins sont remarquées dans plusieurs provinces canadiennes, en 
particulier par les communautés francophones de l’Ouest. Toutefois, l’Ontario est la seule 
province où il étend ses activités. Il y fonde 18 caisses populaires de 1910 à 1913, et collabore, 
en 1908, à l’organisation d’une caisse d’économie pour les fonctionnaires fédéraux d’Ottawa. 

      Dès 1908, la renommée des caisses traverse aussi la frontière canadienne. Desjardins 
reçoit de nombreux visiteurs américains et les demandes de renseignements ne cessent 
d’affluer. Desjardins séjourne aux États-Unis à cinq reprises de 1908 à 1912. Ses voyages le 
mènent au New Hampshire, au Massachusetts, à New York et au Rhode Island. Il est accueilli 
par des hommes politiques et diverses associations devant lesquelles il prononce des 
conférences. Au Massachusetts et à New York, il collabore à la rédaction de projets de loi qui 
amèneront la création de coopératives d’épargne et de crédit semblables aux caisses 
populaires. Desjardins profite également de ces séjours pour mettre sur pied une dizaine de 
caisses populaires, la plupart dans des communautés francophones du Massachusetts, où il 
passe cinq semaines en juin et juillet 1911. En 1912, le président des États-Unis, William 
Howard Taft, l’invite même à participer à un congrès des gouverneurs américains sur le crédit 
agricole à Washington. 

      Dès 1914, Desjardins ressent les premiers symptômes de l’urémie qui l’obligera dans les 
six dernières années de sa vie à de fréquentes périodes de convalescence entrecoupées de 
rémissions de courte durée. En 1916, il se résigne à confier à un comité présidé par l’abbé 
Grondin la responsabilité de la fondation des caisses. L’année suivante, il est forcé 
d’abandonner ses fonctions de sténographe aux Communes. Avec l’aide de sa fille Albertine, 
de sa femme et de l’abbé Grondin, il poursuit tant bien que mal sa correspondance avec 
plusieurs directeurs et dirigeants de caisses, qu’il conseille et encourage. Sachant sa maladie 
incurable, il songe avec anxiété aux moyens d’assurer la pérennité de son œuvre. Prenant 
exemple sur les systèmes européens, il voudrait regrouper les caisses au sein d’une fédération 
qui mettrait à leur disposition les services techniques et financiers nécessaires à leur sécurité 
et à leur croissance. Cette fédération aurait la responsabilité d’inspecter annuellement les 
caisses populaires ; elle organiserait aussi une caisse centrale pour administrer les surplus de 
liquidités des caisses locales et offrir des prêts à celles qui manqueraient de fonds. Desjardins 
sent toutefois une résistance de la part des caisses : elles sont rebutées à l’idée de payer une 
cotisation pour financer la fédération et elles craignent de perdre leur autonomie. C’est donc 
sans succès qu’il leur propose, trois mois avant sa mort, la tenue d’une rencontre pour étudier 
son projet. On compte alors, au Québec, quelque 140 caisses en activité, qui regroupent plus 
de 30 000 sociétaires et détiennent un actif de 6,3 millions de dollars. 

      Bien qu’elle soit restée inachevée, l’œuvre d’Alphonse Desjardins n’en suscitait pas 
moins l’admiration, et plusieurs de ses contemporains avaient su en mesurer toute la portée 
sociale et économique. La Vérité y voyait « un héritage d’une valeur encore inappréciable ». 
L’Action catholique prédisait que les caisses deviendraient « la base solide de la fortune 
nationale canadienne-française » et saluait leur fondateur comme « l’un des grands 
bienfaiteurs de sa race ». 

Pierre Poulin et Guy Bélanger  
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La principale source de documentation sur la carrière d’Alphonse Desjardins est le Fonds 
Alphonse Desjardins, conservé à la Confédération des caisses populaires et d’économie 
Desjardins du Québec, à Lévis, Québec. Les procès-verbaux des assemblées générales 
annuelles et du conseil d’administration de la Caisse populaire de Lévis, qui se trouvent à la 
caisse même à Lévis, nous fournissent également de nombreux renseignements. Les AAQ 
conservent aussi, sous la cote 70 CF, une bonne partie de la correspondance entre Desjardins 
et Mgr Bégin. 

      Nous avons consulté plusieurs journaux : Le Canadien, du 1er août 1876 au 31 décembre 
1879 ; l’Écho de Lévis, du 1er janvier 1872 au 28 juillet 1876 ; l’Union canadienne (Lévis), 
du 9 juillet au 10 octobre 1891 ; et la Vérité (Québec), pour la période 1906–1920. D’autres 
journaux comme le Devoir et l’Action catholique (Québec) ont fait l’objet d’un dépouillement 
sélectif. 

      On trouvera toutes les autres références essentielles, dont la liste des publications de 
Desjardins, incluant celles parues sous les pseudonymes de Miville Roy et Miville Deschênes, 
sauf son acte de naissance (ANQ-Q, CE1-100, 6 nov. 1854) et celui de son mariage (ANQ-M, 
CE3-7, 2 sept. 1879), dans la bibliographie et les notes en bas de page de l’ouvrage de Pierre 
Poulin, Histoire du mouvement Desjardins (2 vol. parus, Montréal, 1990–  ), 1 : Desjardins et 
la Naissance des caisses populaires, 1900–1920 ; on en trouvera également dans l’étude 
d’Yves Roby, Alphonse Desjardins et les Caisses populaires, 1854–1920 (Montréal, 1964) et 
dans celle de Ronald Rudin, In whose interest ? Quebec’s Caisses Populaires, 1900–1945 
(Montréal et Kingston, Ontario, 1990).  [g. b. et p. p.] 
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Les Caisses Desjardins du Québec aujourd’hui :  
il faudrait savoir si ce sont les mêmes que les Caisses Desjardins Immabulée Conception   
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La société financière de la NEF – Nouvelle Economie Fraternelle : 
(fonctionne comme les caisses rurales mais non confessionnelles)  
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Finansol – produit financier La NEF – caractéristiques solidaires 
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Credit union (Wikipédia) 
 
A credit union is a member-owned financial cooperative, democratically controlled by its 
members, and operated for the purpose of promoting thrift, providing credit at competitive 
rates, and providing other financial services to its members. 
 
Many credit unions also provide services intended to support community development or 
sustainable international development on a local level, and could be considered community 
development financial institutions. 
 
Worldwide, credit union systems vary significantly in terms of total system assets and average 
institution asset size,[6] ranging from volunteer operations with a handful of members to 
institutions with several billion dollars in assets and hundreds of thousands of members. 
 
 
Differences from other financial institutions : 
Credit unions differ from banks and other financial institutions in that the members who have 
accounts in the credit union are the owners of the credit union[8] and they elect their board of 
directors in a democratic one-person-one-vote system regardless of the amount of money 
invested in the credit union. 
Generally speaking, credit unions see themselves as of "higher moral ground" than banks; 
they feel that they are "community-oriented", and "serve people, not profit". 
Surveys of customers at banks and credit unions have consistently shown a significantly 
higher customer satisfaction rate with the quality of service at credit unions. 
 
A credit union's policies governing interest rates and other matters are set by a volunteer 
Board of Directors elected by and from the membership itself. Credit unions offer many of the 
same financial services as banks, often using a different terminology; common services 
include: share accounts (savings accounts), share draft accounts (checking accounts), credit 
cards, share term certificates (certificates of deposit), and online banking. 
 
Normally, only a member of a credit union may deposit money with the credit union, or 
borrow money from it. As such, credit unions have historically marketed themselves as 
providing superior member service and being committed to helping members improve their 
financial health. In the microfinance context, "[c]redit unions provide a broader range of loan 
and savings products at a much cheaper cost [to their members] than do most microfinance 
institutions". 
 
Field of membership : 
Legally, and for tax purposes, credit unions are considered to be non-profits. Banks assert that 
since this status exempts credit unions from many federal and state taxes, credit unions can 
provide more competitive products.[20] This has led to a variety of laws which limit how 
credit unions may accept members. Historically, this meant credit unions were left with the 
individuals which banks found to be less desirable or those in a limited geographic area. More 
recently, credit unions have been able to broaden their eligibility requirements to accept more 
members. 
 
Not-for-profit status : 
In the credit union context, "not-for-profit" should not be confused with "non-profit" charities 
or similar organizations. Credit unions are "not-for-profit" because they operate to serve their 
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members rather than to maximize profits. But unlike non-profit organizations, credit unions 
do not rely on donations, and are financial institutions that must turn what is, in economic 
terms, a small profit (i.e. "surplus") to be able to continue to serve their members. According 
to the World Council of Credit Unions (WOCCU), a credit union's revenues (from loans and 
investments) need to exceed its operating expenses and dividends (interest paid on deposits) 
in order to maintain capital and solvency and "credit unions use excess earnings to offer 
members more affordable loans, a higher return on savings, lower fees or new products and 
services". 
 
WOCCU's position is deeply rooted in global credit union history. F.W. Raiffeisen, the 
founder of the global movement, wrote in 1870 that credit unions "are, according to paragraph 
eleven of the German law of cooperatives, "merchants" as defined by the common code of 
commerce. They accordingly form a sort of commercial business enterprise of which the 
owners are the [Credit] Unions' members". 
 
Global presence  
Based on data from the World Council of Credit Unions, at the end of 2010 there were 52,945 
credit unions in 100 countries around the world. Collectively they served 188 million 
members and oversaw US $1.5 trillion in assets. The World Council does not include data 
from co-operative banks, so, for example, some countries generally seen as the pioneers of 
credit unionism, such as Germany, France, the Netherlands and Italy, are not included in their 
data. The European Association of Co-operative Banks reported 38 million members in those 
four countries at the end of 2010. 
 
The countries with the most credit union activity are highly diverse. According to the World 
Council, the countries with the greatest number of credit union members were the United 
States (92 million), India (20 million), Canada (11 million), South Korea (5.6 million), Kenya 
and Brazil (3.9 million each), Thailand (3.6 million), Australia 3.4 million, Ireland (3.0 
million), and Mexico (2.6 million). 
 
The countries with the highest percentage of credit union members in the economically active 
population were Ireland (75%), Barbados (72%), St. Lucia (67%), Belize (65%), Grenada 
(59%), Trinidad & Tobago and Jamaica (54% each), Canada (46%), Antigua & Barbuda 
(45%), and the United States (44%). Several African and Latin American countries also have 
high credit union membership rates, as does Australia. The average percentage for all 
countries considered in the report is 7.5% 
 
Credit unions were launched in 1992 in Poland, and as of 2012 there were 2,000 credit union 
branches there with 2.2 million members. 
 
History of credit unions : (Wikipédia) 
Modern credit union history dates to 1852, when Franz Hermann Schulze-Delitzsch 
consolidated the learning from two pilot projects, one in Eilenburg and the other in Delitzsch 
in Germany into what are generally recognized as the first credit unions in the world. He went 
on to develop a highly successful urban credit union system. 
 
In 1864, Friedrich Wilhelm Raiffeisen founded the first rural credit union in Heddesdorf (now 
part of Neuwied) in Germany. Although Schulze-Delitzsch can claim chronological 
precedence, Raiffeisen is often viewed as more important today. Rural communities in 
Germany faced a far more severe shortage of financial institutions than the cities. They were 
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viewed as unbankable because of very small, seasonal flows of cash and very limited human 
resources. The organizational methods Raiffeisen refined there, which levered what is today 
called social capital, have become a hallmark of the global credit union identity. 
 
By the time of Raiffeisen's death in 1888, credit unions had spread to Italy, France, the 
Netherlands, England and Austria, among other nations. The Raiffeisen name is still used by 
Raiffeisenbank, the largest banking group in Austria (with subsidiaries throughout Central 
and Eastern Europe), Rabobank (Netherlands) and similarly named agricultural credit unions 
in Germany (Cf. Volksbanken und Raiffeisenbanken). 
 
Even before they had fully consolidated in Germany, credit unions began spreading across 
Europe. 
In 1864 Léon d’Andrimont formed the first of many ‘people’s banks’ in Belgium, in Liège. 
In 1865 Luigi Luzzatti, the ‘Schulze-Delitzsch’ of Italy, founded the first credit union there: 
the People’s Bank of Milan. 
In 1872 the Co-operative Wholesale Society in England formed a retail deposit and loan 
department, which eventually transformed into The Co-operative Bank familiar there today. 
In 1878 in France a network of ‘people’s banks’ formed the Groupe Banque Populaire, and 
four years later the first credit union in the system now known as Crédit Mutuel was formed 
in Wantzenau, near Strasbourg. 
In 1883 Leone Wollemborg, the ‘Raiffeisen’ of Italy, formed the first casse rurali in Loreggia. 
Credit unions also spread to Austria, Switzerland, Hungary, the Netherlands and the Balkans 
by the 1890s. 
 
By 1889 the movement had spread to Gujarat state in India, where the Anyonya Co-operative 
Bank Limited was formed in the city of Baroda. 
 
The first credit union in North America, the Caisse Populaire de Lévis in Quebec, Canada, 
began operations on January 23, 1901 with a 10-cent deposit. Founder Alphonse Desjardins, a 
reporter in the Canadian parliament, was moved to take up his mission in 1897 when he 
learned of a Montrealer who had been ordered by the court to pay nearly $5,000 in interest on 
a loan of $150 from a moneylender. Drawing extensively on European precedents, Desjardins 
developed a unique parish-based model for Quebec: the caisse populaire. 
 
In the United States, St. Mary's Bank Credit Union of Manchester, New Hampshire holds the 
distinction as the first credit union. Assisted by a personal visit from Desjardins, St. Mary's 
was founded by French-speaking immigrants to Manchester from Quebec on November 24, 
1908. America's Credit Union Museum now occupies the location of the home from which St. 
Mary's Bank Credit Union first operated. 
 
Pierre Jay, then-Massachusetts Commissioner of Banks, and Edward Filene, a Bostonian 
merchant, were central in establishing enabling legislation in Massachusetts in 1909. The 
Woman's Educational and Industrial Union, credited with many social service initiatives, 
heard of this cooperative financial model and wrote to DesJardins. He provided them with the 
data they needed, and on November 23, 1910, they created Industrial Credit Union, the first 
non-faith-based or community credit union, established for all people in the greater Boston 
community. St. Mary's Credit Union (not to be confused with St. Mary's Bank Credit Union) 
was established in Marlborough in 1913. Serving any resident of the Commonwealth of 
Massachusetts, St. Mary's Credit Union is the oldest state-wide Credit Union nationally. 
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Filene also created the Credit Union National Extension Bureau, the forerunner of the Credit 
Union National Association, which was formed as a confederation of state leagues at a 
meeting in Estes Park, Colorado, in 1934. Attendees at the meeting included Dora Maxwell 
who would go on to help establish hundreds of credit unions and programs for the poor and 
Louise McCarren Herring, whose work to form credit unions and ensure their safe operation 
earned the title of "Mother of Credit Unions" in the United States.[citation needed] 
 
In the same year, Congress passed the Federal Credit Union Act, which permitted credit 
unions to be organized anywhere in the United States. The legislation allowed credit unions to 
incorporate under either state or federal law, a system of dual chartering that persists today 
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United Catholic Federal Credit Union :  
(formerly St Christopher’s Federal Credit Union) 
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Catholic Federal : A Federally Chartered Credit Union  
(St Mary’s Cathedral Federal Credit Union – from the diocese of Saginaw in Michigan, USA) 
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